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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté modificatif n°                                                 portant désignation des membres du comité
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de l’emploi,

du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques,

Vu la loi n°83.634 du 11 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi
n°84-16 du 11 juillet 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique, notamment
son article 16 ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l’État ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail, des
solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 fixant la composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu les désignations des représentants titulaires et suppléants par les organisations syndicales ayant obtenu des
sièges au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ;

Vu l’arrêté n° 64-2022-01-31-00015 du 31 janvier 2022 portant désignation des membres du comité d’hygiène,
de sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu la demande modificative de l’UNSA Fonction publique en date du 07 février 2022 ;

ARRÊTE

Article premier : Sont nommés représentants de l’administration au comité d’hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-
Atlantiques ;

- La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, présidente
- La directrice adjointe plus particulièrement en charge du pôle travail entreprise
- Le directeur adjoint plus particulièrement en charge du pôle solidarité et inclusion, suppléant
- La directrice du SGC ou son représentant, au titre de personne qualifiée

DDETS des Pyrénées-Atlantiques - Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 2
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Article 2 :

Sont membres de droit : 

- L’assistant de prévention de la DDETS

- les médecins de prévention des services de Pau et Anglet : Dr KERLOCH et Dr SCOTTO

- Les assistantes sociales du personnel : Mmes AHAMENDABURU et CLINET

- L’inspecteur santé et sécurité au travail 

Article 3 : 

Sont désignés représentants des personnels au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques :

En qualité de membres titulaires : En qualité de membres suppléants :

Mme PUCEL Marie-Lise, (CGT) M. REITER Christophe, (CGT)

Mme PARIS Corinne, (FSU) Mme BOISVERT Marie-France, (FSU)

Mme COMET  Karine, (CFDT) M. LANDE-VERDIE Stéphane, (CFDT)

Mme HUE Christine, (UNSA) Mme ROMEDENE Nadine, (UNSA)

Article 3

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, est chargée de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau, le 08 février 2022

La directrice départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités

Véronique MOREAU

2 / 2

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-02-08-00001 - Arrêté modificatif portant désignation des

membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de l'emploi du travail et des

solidarités

10



Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2022-02-04-00001

Déclaration pour les services à la personne

LEFEVRE YOHANN

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-02-04-00001 - Déclaration pour les services à la personne

LEFEVRE YOHANN 11



Cité administrative – Boulevard Tourasse – 64000 PAU 
Travail et Entreprises : 05.59.14.80.30 
Solidarités et Inclusion : 05.47.41.33.10 

www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 
 

 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP900853367 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 
D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des 
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-02-01-00008 du 1
er

 Février 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. Annie 
FAUSTIN, inspectrice du travail  à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département 
des Pyrénées-Atlantiques ; 

 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 04 février 2022 par Monsieur Yohann LEFEVRE 
en qualité de Jardinier, pour l'organisme LEFEVRE Yohann dont l'établissement principal est situé 1 C Lotissement Le 
Bosquet - 64230 SAUVAGNON et enregistré sous le N° SAP900853367 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code 
du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 4 février 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service de l’Eau

N° 64-2022-..-..-...
Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de
l’article L. 214-3 du code de l’environnement concernant le dégravement du
canal d’amenée de la centrale du Pont d’Espagne sur la commune de Pau

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 3 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d’entretien de cours d’eau
ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l’environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au tableau de l’article R. 214-1 du
code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à
L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature annexée à l’article
R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 1er décembre 2015 approuvant le schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 1er décembre 2015 approuvant le plan de gestion des
risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le 27 janvier
2022, présenté par la Centrale du Pont d’Espagne, enregistré sous le n° 64-2022-00022 et relatif au
dégravement du canal d’amenée de la Centrale du Pont d’Espagne sur la commune de Pau ;

VU l’avis de l’office français pour la biodiversité (OFB) en date du 28 janvier 2022 ;

VU l’avis favorable du pétitionnaire du 8 février 2022 sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques qui lui a
été adressé le 3 février 2022 ;

CONSIDERANT que le pétitionnaire a visé la rubrique 3.2.1.0 relative à l’entretien de cours d’eau ou canaux en
déclaration et qu’en conséquence, le volume total de matériaux déplacés dans le gave de Pau doit être inférieur
ou égal à 2 000 m³ ;

CONSIDERANT que l’engravement du canal d’amenée à la suite des crues de décembre 2021 et janvier 2022
nuit au bon fonctionnement de la Centrale du Pont d’Espagne ;

CONSIDERANT que la composition granulométrique d’une partie des matériaux extraits n’est pas compatible
avec une remise dans le cours d’eau ;

CONSIDERANT la présence de faune piscicole dans le canal d’amenée ;

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
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CONSIDERANT que les prescriptions édictées dans le récépissé de déclaration du 31 janvier 2022 doivent être
complétées afin de respecter les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Objet de l’arrêté
Il est donné acte à la Centrale du Pont d’Espagne de sa déclaration en application de l’article L. 214-3 du code
de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant la réalisation du
dégravement du canal d’amenée de la Centrale du Pont d’Espagne.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies au tableau de l’article
R. 214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubriques Intitulés Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités dans le lit
mineur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire
les frayères, les zones de croissance ou les zones
d’alimentation de la faune piscicole, des crustacés et
des batraciens, ou dans le lit majeur d’un cours
d’eau, étant de nature à détruire les frayères de
brochet :
1°) Destruction de plus de 200 m² de frayères (A) ;
2°) Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014

3.2.1.0 Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion
de l'entretien visé à l'article L. 215-14 du code de
l'environnement réalisé par le propriétaire riverain,
des dragages visés au 4.1.3.0 et de l'entretien des
ouvrages visés à la 2.1.5.0, le volume des sédiments
extraits étant au cours d'une année :
1° Supérieur à 2000 m3 (A),
2° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des
sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau
de référence S1 (A)
3° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des
sédiments extraits est inférieur au niveau de
référence S1 (D).

Déclaration Arrêté du
30 mai 2008

Article 2 : Prescriptions générales
Le pétitionnaire doit respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références sont
indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté. 

Article 3 : Prescriptions spécifiques
Le pétitionnaire respecte les prescriptions spécifiques ci-après :

• le curage est autorisé dans le canal d’amenée sur deux zones : en tête de canal et l’amont immédiat du
plan de grilles ;

• le volume de matériaux extraits est inférieur à 2 000 m³/s ;
• les matériaux extraits font l’objet d’un criblage avant évacuation ;
• pour la zone en tête de canal, le pétitionnaire s’assure que la composition granulométrique des

matériaux extraits est compatible avec une remise dans le cours d’eau. Dans le cas contraire un
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déplacement des matériaux extraits sur une zone où ils pourront se ressuyer avant criblage est
effectuée ;

• pour la zone à l’amont immédiat du plan de grilles, compte-tenu de la composition granulométrique des
matériaux, le pétitionnaire procède à leur dépôt sur la plateforme jouxtant le plan de grilles où ils pourront
se ressuyer avant criblage ; 

• les matériaux grossiers sont déposés dans le lit mouillé du cours d’eau (après vérification de l’absence
d’impact sur d’éventuelles frayères à salmonidés) en andains ne dépassant pas 1,5 m de haut ou en
limite du lit vif afin d’être repris rapidement par les crues ou les forts débits ;

• les sédiments fins inférieurs à 2 mm ne sont pas remis au cours d’eau. Ces matériaux ne doivent pas
constituer un remblai en lit majeur au titre de la rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature définie à l’article
R. 214-1 du code de l’environnement ;

• une demande spécifique pour la réalisation d’une pêche de sauvegarde est déposée dans les formes
prévues à l’article L. 436-9 du code de l’environnement et à l’arrêté ministériel du 6 août 2013 modifié le
13 juillet 2017, deux mois avant le démarrage des travaux ;

• le pétitionnaire transmet au service en charge de la police de l’eau, dans un délai de deux mois à l’issue
des travaux, un compte-rendu détaillé de l’opération avec notamment une évaluation précise du volume
et de la granulométrie des matériaux déplacés sur chacune des zones.

Article 4 : Modification des prescriptions
Si le pétitionnaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté. Le silence gardé par l’administration
pendant plus de trois mois sur la demande du pétitionnaire vaut rejet.

Article 5 : Conformité au dossier et modifications
Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage, et entraînant un changement notable
des éléments du dossier de déclaration doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut
exiger une nouvelle déclaration.

Article 6 : Début et fin des travaux – Mise en service
Le pétitionnaire doit informer le service chargé de la police de l’eau des dates de démarrage et de fin des
travaux.

Article 7 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

Article 9 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement, elle peut être
déférée au tribunal administratif de Pau :
1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour
de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2°- Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée.
Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut décision de
rejet du projet.
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Article 10 : Publication et information des tiers
Le maire de la commune de Pau reçoit copie de la déclaration, du récépissé et du présent arrêté. Le récépissé
ainsi que le présent arrêté sont affichés en mairie de Pau pendant une durée minimale d’un mois.
Le récépissé de déclaration et le présent arrêté sont mis à disposition du public sur le site Internet de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 11 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune de Pau, le directeur
régional de l’Office français pour la biodiversité, le directeur départemental des territoires et de la mer sont
chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et qui sera notifié à la Centrale du Pont d’Espagne par
les soins du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 9 février 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
La cheffe du service de l’Eau,

Juliette Friedling
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou d’enlèvement de spécimens
d’espèces animales protégées

Réf. DBEC n° 016/2022
La Préfète de la Gironde

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

La Préfète de la Charente
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Charente-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

La Préfète des Landes
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet du Lot-et-Garonne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

La Préfète de la Vienne
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier du mérite agricole

La Préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R.  411-1 à
R. 411 - 14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,
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VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MEDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2021-10-27-00005 du 27 octobre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde ;

VU l’arrêté n° 16-2020-08-24-028 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD, Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 16-2021-10-27-00005 du 27 octobre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente,

VU l’arrêté n° 17-2021-04-07-00002 du 7 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 17-2021-10-27-00009 du 27 octobre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente-Maritime,

VU l’arrêté n° 24-2021-11-22-00032 du 22 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 24-021-11-24-00001 du 24 novembre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne ;

VU l’arrêté N° 40-2022-02-01-00005 du 1er février 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 40-2022-02-02-00014 du 2 février donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes,

VU l’arrêté n° 47-2020-12-14-006 du 14 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

V l’arrêté  n°47-2021-11-10-00002  du  10  novembre  2021  donnant  délégation  de  signature  à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département du Lot-et-Garonne,

VU l’arrêté n° 64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté  n°  64-2021-11-10-00005 du  10  novembre  2021 donnant  délégation de signature  à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté n° 79-2020-10-30-001 du 30 octobre 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 79-2021-07-06-00003 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres,
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VU l’arrêté n° 86-2020-02-03-030 du 3 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté  n°  86-2021-11-10-00003 du  10  novembre  2021 donnant  délégation de signature  à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne,

VU l’arrêté n° 87-2021-11-04-00001 du 4 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté  n°  87-2021-11-10-00002 du  10  novembre  2021 donnant  délégation de signature  à  certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Haute-Vienne,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulées par Benoît VAN HECKE, en
date du 26 janvier 2022,

CONSIDÉRANT que,  conformément à l’article L.  411-2 du code de l’environnement,  l’objectif  de l’opération
nécessite le prélèvement d’échantillons biologiques, il n'existe pas d'autre solution alternative
satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que les opérations de prélèvement d’échantillons biologiques sur des spécimens de l’espèce
protégée  Circaète-Jean-Le-Blanc  Circaetus  gallicus sont  réalisées  dans  le  cadre  du
programme national de baguage et pose de balise GPS mené par la Ligue de Protection des
Oiseaux,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la
demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait de la méthodologie des
inventaires,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet, de part sa nature,
permettra  de  prendre  en  compte  la  biodiversité  dans  le  cadre  du  projet,  il  présente  des
conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet
n’est pas soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de
demande et  d’instruction des dérogations définies au 4°  de l’article  L.  411-2 du Code de
l’environnement  portant  sur  des  espèces  de  faune  et  flore  sauvages  protégées,  les
prélèvements d’échantillons biologiques seront effectuées sur des spécimens présents au sein
de centres de soins, autorisés au titre de l’article L. 413-3 du Code de l’environnement,

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures concernées,
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ARRÊTENT

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Cette dérogation est accordée à M. Benoît VAN HECKE, bagueur toutes espèces du Centre sur la Biologie des
Populations d’Oiseaux (CRBPO), dans le cadre du programme national de suivi de population sur le Circaète-
Jean-Le-Blanc Circaetus gallicus mené par le CRBPO, ainsi qu’à Thierry BERGES, Alexandre MILLON, Sophie
NEILL, Michel GRANGER, Jack BERTEAU.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisés à déroger à l’interdiction de :

a/  d’une  part  de  prélever  des  échantillons  biologiques  sur  des  spécimens  de  l’espèce  animale  protégée
Circaète-Jean-Le-blanc Circaetus gallicus présents dans les centres de soins faune sauvage captive autorisés
au titre de l’article L. 413-3 du Code de l’Environnement dans tous les départements de la région Nouvelle-
Aquitaine à l’exception de la Creuse et de la Corrèze.

La demande porte sur 20 individus vivants ou morts. Pour les spécimens morts, des prélèvements de tissu
musculaire ou de foie (quelques dizaines de grammes) ainsi que de plumes pourront être effectués. Pour les
spécimens vivants, des échantillons sanguins ainsi que quelques plumes pourront être collectés.

b/ de transporter ces échantillons vers les locaux de l’UMR CNRS 7267 de l’Université de Poitiers.

ARTICLE 3 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature du présent arrêté au 31 décembre 2024.

ARTICLE 4 : Bilans

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– le centre de soin, lieu du prélèvement,

– la date du prélèvement (au jour),

– l’auteur du prélèvement,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF V15 du Muséum National
d'Histoire Naturelle,

– l'identifiant  unique de l'espèce selon le référentiel  taxonomique TAXREF V15 du Muséum National
d'Histoire Naturelle,

- l’identification du spécimen,

- la nature du prélèvement,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis annuellement avant le 31 mars de l’année n+1 et le dernier avant le
31 mars 2025 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.
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ARTICLE 5 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 6 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 7 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les opérations ou activités faisant l’objet de la présente dérogation qui sont de
nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
des opérations.

ARTICLE 8 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature, en particulier les agents de la DREAL, des DDPP et des services
départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, dans les conditions fixées par le code de l’environnement,
procéder à des contrôles inopinés, sur place et sur pièce. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.  La présente décision est présentée lors de toute
réquisition des services de contrôle.

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par
la présente dérogation.  Ils  peuvent  demander communication de toute  pièce utile  au contrôle  de la bonne
exécution du présent arrêté.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 171- 1 et suivant du code de
l’environnement.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
pour le bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

-  soit,  préalablement,  d’un recours  administratif  gracieux auprès du préfet  du département  concerné.
Dans  ce  cas,  la  décision  de  rejet  du  recours  préalable,  expresse  ou  tacite  -  née  du  silence  de
l’administration  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours  administratif
préalable - peut faire l’objet,  avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions
indiquées ci-dessus.

ARTICLE 10 : Exécution

Les Secrétaires généraux des préfectures de la Charente,  de la Charente-Maritime,  de la Dordogne, de la
Gironde,  des Landes,  de Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques,  des Deux-Sèvres,  de la Vienne,  de la
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Haute-Vienne,  la  Directrice  régionale de l'Environnement,  de l'Aménagement  et  du Logement  de Nouvelle-
Aquitaine,  les  Directeurs  Départementaux  des  Territoires  de  la  Charente,  de  la  Charente-Maritime,  de  la
Dordogne, de la Gironde, des Landes, de Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques, des Deux-Sèvres, de la
Vienne, de la Haute-Vienne, les Chefs de service départementaux de l’Office Français de la Biodiversité de la
Charente,  de  la  Charente-Maritime,  de  la  Dordogne,  de  la  Gironde,  des  Landes,  de  Lot-et-Garonne,  des
Pyrénées-Atlantiques, des Deux-Sèvres, de la Vienne, de la Haute-Vienne sont  chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des préfectures
de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, de Lot-et-Garonne, des
Pyrénées-Atlantiques, des Deux-Sèvres, de la Vienne, de la Haute-Vienne et notifié aux pétitionnaires.

Bordeaux, le 7 février 2022

Pour la Préfète de la Gironde
Pour la Préfète de la Charente

Pour le Préfet de la Charente-Maritime
Pour le Préfet de la Dordogne
Pour la Préfète des Landes

Pour le Préfet du Lot-et-Garonne
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

Pour le Préfet des Deux-Sèvres
Pour la Préfète de la Vienne

Pour la Préfète de la Haute-Vienne et par
délégation,

pour la directrice régionale et par
subdélégation,

Maylis GUINAUDEAU
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Nouvelle – Aquitaine

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Occitanie

ARRÊTÉ
portant dérogation aux interdictions de destruction de spécimens d’espèces animales et

végétales protégées et de leurs habitats

Réhabilitation d’anciens sites industriels dans les Pyrénées-Atlantiques (64)
et en Haute-Garonne (31), par l’entreprise Total Exploration Production France (TEPF)

Réf. DBEC n° 015/2022

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Le Préfet de Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 163-1, L. 165-3, L. 171-8, L. 411-1,
L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007 modifié  fixant  les  conditions  de demande et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 20 janvier 1982, modifié par l'arrêté du 31 août 1995 relatif aux espèces végétales
protégées sur l'ensemble du territoire,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  mars  2002,  relatif  aux  espèces  végétales  protégées  en  région  Aquitaine,
complétant la liste nationale,
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VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018, portant nomination de Mme Alice-Anne MEDARD, directrice régionale
de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MEDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement, dans le cadre de
ses attributions et compétences, des décisions portant sur les espèces protégées,

VU l’arrêté n° 64-2021-11-10-00005 du 10 novembre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019, nommant M Patrick BERG, Directeur régional de l’environnement,
de l'aménagement et du logement (région Occitanie),

VU l’arrêté préfectoral n° AP 31-2019-11-28 du préfet de Haute-Garonne en date du 28 novembre 2019,
donnant  délégation  de  signature  à  M.  Patrick  BERG,  directeur  régional  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement d’Occitanie,

VU l’arrêté  du  13  décembre 2021  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie aux agents de la DREAL
Occitanie,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par la société RETIA le 6 mai
2020 et complétée les 11 août 2020 et 23 avril 2021,

VU les avis favorables sous conditions n° 2020-00901-011-001 et 2020-00901-011-002 du Conseil National
de Protection de la Nature en date du 25 novembre 2020,

VU la  consultation du public  menée du 10 au 25 mai 2021 via le site internet  de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine,

CONSIDÉRANT que le code minier prévoit une dépollution et une réhabilitation des sites, suite à l’abandon de
leur exploitation, en vue d’un retour à d’autres usages et que sur ce point le projet s’inscrit dans une
raison impérative d’intérêt public majeur qui comportera un bénéfice pour l’environnement,

CONSIDÉRANT que, de la nature même des travaux, il n’existe pas de solution alternative satisfaisante,

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait
des  mesures  d’évitement,  d’atténuation  et  de  compensation  à  la  destruction,  l'altération  ou  à  la
dégradation des stations d’espèces végétales,  des aires de repos et  des sites de reproduction des
espèces animales concernées ainsi qu’à la destruction ou à la perturbation intentionnelle de spécimens
de ces espèces,

Sur la proposition des secrétaires généraux des préfectures,

ARRÊTENT

Titre I – Objet de LA DÉROGATION

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la société TEPF (Total Energies Exploration Production France) dont le siège
social est situé Tour Coupole, place Jean Millier 92078 Paris La Défense.

L’antenne locale de la société, en charge du suivi des opérations, est située à l’adresse suivante : TEPF, Zone
Induslacq, RD817, 64 170 Lacq.

Cette dérogation est accordée dans le cadre de la réhabilitation au titre du code minier de dix-sept anciens sites
d’exploitation gazière dont seize situés dans le département des Pyrénées-Atlantiques sur les communes de
Aressy, Bizanos, Jurançon, Lacq, Meillon, Monein, Mont et Saint-Faust et un situé dans le département de la
Haute-Garonne sur la commune d’Aulon.
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ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Dans  le  cadre  des  travaux  de  réhabilitation  projetés,  tels  que  présentés  dans  le  dossier  de  demande de
dérogation, déposé le 6 mai 2020 et complété les 11 août 2020 et 23 avril 2021, le bénéficiaire est autorisé, sous
réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à déroger aux interdictions de :

-  perturbation  des  spécimens  des  espèces  animales  protégées  suivantes :  Mésange  à  longue  queue
(Aegithalos caudatus),  Chevalier guignette (Actitis hypoleucos), Pipit des arbres (Anthus trivialis), Martinet
noir (Apus apus), Grande aigrette (Ardea alba), Héron cendré (ardea cinerea), Héron garde-boeufs (Bubulcus
ibis),  Buse  variable  (Buteo  buteo),  Linotte  mélodieuse  (Carduelis  cannabina),  Chardonneret  élégant
(Carduelis carduelis), Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla), Bouscarle de Cetti (Cettia cetti), Petit
gravelot  (Charadrius  dubius),  Verdier  d’Europe  (Chloris  chloris),  Cisticole  des  joncs  (Cisticole  juncidis),
Coucou gris (Cuculus canorus), Mésange bleue (Cyaniste caeruleus), Aigrette garzette (Egretta garzetta),
Bruant  proyer  (Emberiza  calandra),  Bruant  zizi  (Emberiza  cirlus),  Bruant  jaune  (Emberiza  citrinella),
Rougegorge familier (Erithacus rubecula), Faucon crécerelle (Falco tinnunculus), Pinson des arbres (Fringilla
coelebs), Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta), Alouette lulu (Lullula arborea), Milan noir (Milus migrans),
Bergeronnette  grise  (Motacilla  alba),  Bergeronnette  des  ruisseaux  (Motacilla  cinerea),  Gobemouche gris
(Muscicapa striata), Héron bihoreau (Nycticorax nycticorax), Traquet motteux (Oenanthe oenanthe), Loriot
d’Europe (Oriolus oriolus), Mésange charbonnière (Parus major), Moineau domestique (Passer domesticus),
Moineau friquet  (Passer  montanus),  Bondrée  apivore  (Pernis  apivorus),  Rougequeue noir  (Phoenicurus
ochruros),  Pouillot  véloce  (Phylloscopus  collybita),  Pic  vert  (Picus  viridis),  Mésange  nonnette  (Poecile
palustris),  Accenteur  mouchet (Prunella modularis),  Bouvreuil  pivoine (Pyrrhula pyrrhula),  Roitelet  à triple
bandeau (Regulus ignicapilla), Tarier pâtre (Saxicola rubicola), Serin cini (Serinus serinus), Sitelle torchepot
(Sitta europaea), Chouette hulotte (Strix aluco), Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla),  Fauvette grisette
(Sylvia  communis),  Chevalier  cul-blanc  (Tringa  ochropus),  Troglodyte  mignon  (Troglodytes  troglodytes),
Huppe fasciée (Upupa epops) ;

- destruction accidentelle et perturbation des spécimens des espèces animales protégées suivantes : Agrion
de Mercure (Coenagrion mercuriale) et Cuivré des marais (Lycaena dispar) ;

-  destruction  accidentelle,  capture,  déplacement  et  perturbation  des  spécimens  des  espèces  animales
protégées suivantes : Alyte accoucheur (Alytes obstetricans), Crapaud Calamite (Epidalea calamita), Crapaud
commun (Bufo bufo),  Grenouille agile (Rana dalmatina),  cortège des Grenouilles vertes (Pelophylax sp.),
Rainette  méridionale  (Hyla  meridionalis),  Salamandre  terrestre  (Salamandra  terrestris),  Triton  marbré
(Triturus marmoratus), Triton palmé (Lissotriton helveticus), Cistude d’Europe (Emys orbicularis), Couleuvre
verte  et  jaune (Hierophis  viridiflavus),  Couleuvre  helvétique (Natrix  helvetica),  Couleuvre  vipérine (Natrix
maura) et Lézard des murailles (Podarcis muralis) ;

-  destruction,  altération et  dégradation des habitats  d’espèces animales protégées suivantes :  Agrion de
Mercure  (Coenagrion  mercuriale),  Cuivré  des  marais  (Lycaena  dispar),  Alyte  accoucheur  (Alytes
obstetricans), Crapaud Calamite (Epidalea calamita), Crapaud commun (Bufo bufo), Grenouille agile (Rana
dalmatina),  spécimens  du  cortège  des  Grenouilles  vertes  (Pelophylax  sp.),  Rainette  méridionale  (Hyla
meridionalis),  Salamandre  terrestre  (Salamandra  terrestris),  Triton  marbré  (Triturus  marmoratus),  Triton
palmé (Lissotriton  helveticus),  Cistude  d’Europe  (Emys  orbicularis),  Couleuvre  verte  et  jaune (Hierophis
viridiflavus),  Couleuvre  helvétique  (Natrix  helvetica),  Couleuvre  vipérine  (Natrix  maura)  et  Lézard  des
murailles (Podarcis muralis),  Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus),  Chevalier guignette (Actitis
hypoleucos), Pipit des arbres (Anthus trivialis), Martinet noir (Apus apus), Grande aigrette (Ardea alba), Héron
cendré (ardea cinerea), Héron garde-boeufs (Bubulcus ibis), Buse variable (Buteo buteo), Linotte mélodieuse
(Carduelis  cannabina),  Chardonneret  élégant  (Carduelis  carduelis),  Grimpereau  des  jardins  (Certhia
brachydactyla), Bouscarle de Cetti (Cettia cetti), Petit gravelot (Charadrius dubius), Verdier d’Europe (Chloris
chloris), Cisticole des joncs (Cisticole juncidis), Coucou gris (Cuculus canorus), Mésange bleue (Cyaniste
caeruleus),  Aigrette garzette (Egretta garzetta),  Bruant proyer (Emberiza calandra),  Bruant zizi (Emberiza
cirlus), Bruant jaune (Emberiza citrinella), Rougegorge familier (Erithacus rubecula), Faucon crécerelle (Falco
tinnunculus), Pinson des arbres (Fringilla coelebs),  Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta),  Alouette lulu
(Lullula  arborea),  Milan  noir  (Milus  migrans),  Bergeronnette  grise  (Motacilla  alba),  Bergeronnette  des
ruisseaux (Motacilla cinerea), Gobemouche gris (Muscicapa striata), Héron bihoreau (Nycticorax nycticorax),
Traquet  motteux  (Oenanthe  oenanthe),  Loriot  d’Europe  (Oriolus  oriolus),  Mésange  charbonnière  (Parus
major),  Moineau domestique (Passer  domesticus),  Moineau friquet  (Passer  montanus),  Bondrée  apivore
(Pernis apivorus), Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros), Pouillot véloce (Phylloscopus collybita), Pic vert
(Picus  viridis),  Mésange nonnette  (Poecile  palustris),  Accenteur  mouchet  (Prunella  modularis),  Bouvreuil
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pivoine (Pyrrhula pyrrhula), Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapilla), Tarier pâtre (Saxicola rubicola),
Serin cini (Serinus serinus), Sitelle torchepot (Sitta europaea), Chouette hulotte (Strix aluco), Fauvette à tête
noire  (Sylvia  atricapilla),  Fauvette  grisette  (Sylvia  communis),  Chevalier  cul-blanc  (Tringa  ochropus),
Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes), Huppe fasciée (Upupa epops) ;

- d’enlèvement, et destruction de spécimens et d’habitats des espèces végétales protégées suivantes : Lotier
hispide  (Lotus  hispidus),  Lotier  grêle  (Lotus  angustissimus)  et  Polypogon  de  Montpellier  (Polypogon
monspeliensis).

Les impacts résiduels après mise en œuvre des mesures de réduction concernent :

– la destruction de 4,17 ha d’habitat du Cuivré des marais,

– la destruction de 71 mètres linéaires de fossés favorables à l’Agrion de Mercure,

– le remaniement complet  des emprises abritant  des habitats de reproduction et  d’hivernage souvent
dégradés favorables au cortège des amphibiens,

– la destruction d’habitats favorables aux espèces de Lotier et au Polypogon de Montpellier,

– la destruction de 6,4 ha d’habitats favorables au petit Gravelot.

Titre II – PRESCRIPTIONS

SECTION 1 – PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE CHANTIER

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d’évitement et de réduction
d'impact  conformément  au  dossier  de  demande  de  dérogation,  déposé le  6  mai  2020  et  complété  les
11 août 2020 et 23 avril 2021, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux entreprises
qui réalisent les travaux. Il s’assure, en outre, que ces mesures sont respectées.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier

Les impacts  sur  les  espèces protégées et  leurs  habitats  pour la  réalisation des travaux peuvent  avoir  lieu
jusqu’au 31 décembre 2023 au plus tard.

ARTICLE 4 : Plan et planning du chantier

Le  planning  prévisionnel  des  travaux est  transmis  aux  services  des  DREAL  Nouvelle-Aquitaine  (SPN)  et
Occitanie (DE/DB), de la DDTM 64 et de la DDT 31 ainsi que des OFB 64 et 31, au minimum 15 jours avant le
démarrage des opérations et respecte les adaptations prévues par la mesure ME01 du dossier déposé.

Le planning est accompagné de cartographies actualisées des emprises travaux, localisant de façon précise les
différentes mesures décrites aux articles 5 et 6.

ARTICLE 5 : Mesures d’évitement

Une mesure d’évitement propre au site PR2 situé sur la commune d’Aulon prévoit une mise en défend lors de la
phase  travaux  afin  d’éviter  des  destructions  d’habitats  et  d’individus  sur  une  zone  dont  la  localisation  est
symbolisée en orange sur la cartographie ci-dessous.
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ARTICLE 6 : Organisation particulière des chantiers visant à réduire les impacts

Les mesures prescrites au sein de cet article sont applicables aux dix-sept sites faisant l’objet des travaux de
dépollution et de réhabilitation et du présent arrêté.

6.1. Mise en œuvre d’un suivi environnemental des chantiers

Le cahier des charges de consultation des entreprises pour la réalisation des travaux doit contenir les attentes
spécifiques du bénéficiaire en termes de management environnemental du chantier, notamment concernant la
prise en compte des secteurs à enjeux écologiques, l'information des équipes de chantier, la gestion de la base
vie, des ravitaillements et des stockages, la circulation, la maintenance et le stationnement des engins, la gestion
des espèces invasives et des pollutions. Ce cahier des charges doit permettre notamment la déclinaison de
mesures visant à limiter les risques de déversements accidentels de polluants et de pollution du milieu aquatique.

Les installations de chantier ne peuvent excéder l’emprise des sites.

La mise en œuvre de ces mesures fait l’objet d’un engagement contractuel de l’entreprise de travaux et de
l’ensemble des sous-traitants amenés à intervenir dans le cadre du chantier.

Un suivi environnemental du chantier est, par ailleurs, assuré par un ingénieur écologue pendant toute la durée
des travaux, selon les modalités définies à l'article 10. Lors de ce suivi, une attention particulière est portée à la
présence  des  espèces  suivantes :  Œillet  superbe  (Dianthus  superbus)  et  Potamots  (Potamogeton  sect.
Gramminofilii).

6.2. Mesures spécifiques relatives aux amphibiens 

Un système de barrières semi-perméables est mis en place sur chaque site afin d’empêcher les amphibiens
présents  en dehors  de la  zone de travaux d’accéder  aux  emprises  chantier  et  de permettre  aux  individus
présents sur site de quitter la zone de travaux.

Les  barrières  sont  installées  au  niveau  des  points  d’eau  et  des  bourbiers  afin  d’interdire  leur  accès  aux
amphibiens. Le cas échéant, le bénéficiaire met en œuvre des opérations de sauvetage. Ces opérations peuvent
aussi concerner des individus d’espèces de reptiles.

Ces déplacements d'individus d'espèces protégées sont effectués par l'écologue chargé du suivi du chantier en
adéquation avec le protocole présenté au sein de la mesure MA02 du dossier déposé.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment les dates, les modalités techniques mises en œuvre, la
localisation précise  des  secteurs  de transfert  et  la  liste  des  espèces déplacées, est  transmis  à  la  DREAL
Nouvelle-Aquitaine/SPN, au plus tard à l'achèvement des travaux de dépollution du site concerné.

En amont des travaux de réhabilitation, des dispositifs permettant aux amphibiens de quitter les bassins présents
au sein des différents sites sont mis en place. De la toile coco est disposée sur plusieurs secteurs de chaque
bassin afin de diminuer les mortalités à leur niveau.
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6.3. Limitation du risque de dispersion d’espèces exogènes

Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement précoces sont prises pour éviter l'introduction et la
dispersion d'espèces envahissantes sur le chantier et ses abords. Ces mesures incluent notamment le choix des
implantations des zones de stockage, l’optimisation des zones de circulation, la vérification régulière des zones
mises  à  nu,  le  contrôle  des  terres  importées,  l’enfouissement  des  individus  d’invasives  à  plus  d’un  mètre
cinquante dans le sol, le nettoyage des engins de travaux ou le stockage des terres excavées et leur remise en
place le cas échéant.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment les modalités spécifiques adoptées en fonction  des
espèces identifiées (balisage, formation des personnels de chantier, circulation des engins, gestion des déchets
verts, gestion et stockage des terres de découvertes...) est transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/SPN, au
plus tard à la fin des opérations de dépollution.

6.4. Facilitation de la reprise des milieux terrassés

Un tri des terres est effectué lors de la phase de terrassement avec séparation de la terre végétale des couches
du sous-sol. Lors du régalage, ces couches sont remises dans leur ordre initial afin de garantir une reconstitution
rapide des milieux.

ARTICLE 7 : Compte-rendu de l'état d'avancement du chantier

Le bénéficiaire est tenu d'établir et de transmettre  tous les trimestres ou à une fréquence régulière adaptée à
l’actualité du chantier à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/SPN un journal de bord des travaux, précisant notamment
le planning et le plan du chantier, les enjeux relatifs aux espèces protégées ainsi que les actions répondant aux
prescriptions du présent arrêté.

Ce document (journal de bord) indique, en outre, tout accident ou incident survenu sur le chantier et susceptible
de porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats.

SECTION 2 – MESURES COMPENSATOIRES

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  compensation  conformément  au  dossier  de
demande de dérogation, déposé le 6 mai 2020 et complété les 11 août 2020 et 23 avril 2021, notamment les
mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

ARTICLE 8 : Sites de compensation et types de mesures

Onze sites sont identifiés pour accueillir des mesures de compensation environnementales.

Suite aux travaux de dépollution nécessaires, les sites LA105, LA107 (ce site n’est pas concerné par les travaux
de  dépollution  faisant  l’objet  du  présent  arrêté),  PTS3  et  RSE3 sont  entièrement  dédiés  aux  mesures  de
compensation en faveur des espèces de Lotier hispide et Lotier grêle, du cortège des amphibiens, du Cuivré des
marais et du petit Gravelot.

Ces sites font l’objet d’un entretien spécifique pour favoriser les espèces visées. Les modalités d’entretien sont
adaptées en fonction des résultats des suivis.

La mise en œuvre de ces quatre sites de compensation se fait conformément aux éléments produits au sein du
dossier déposé et des compléments formulés, notamment aux cartographies suivantes :
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Six autres sites font l’objet de mesures de compensation sur une partie de leur emprise : LA129, PTS4-6, MZS6,
LT4-5,  SFT16,et  LA113.  Des  mares  permanentes  seront  aménagées  et  entretenues  et  des  zones
d’empierrement seront mises en place en différents points de ces sites.

Les aménagements sont effectués conformément aux propositions cartographiques suivantes :
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SITE LA113
Secteur de Lacq
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Des stations de Polypogon de Montpellier sont récoltées avant les travaux de dépollution et déplacées vers les
zones cibles des mesures compensatoires selon un protocole adapté au degré de contamination des Espèces
Exotiques Envahissante (EEE) du site de prélèvement, correspondant aux trois itinéraires techniques proposés
au sein du dossier de demande de dérogation. L’entretien annuel des zones de compensation inclut une fauche
tardive, dont la temporalité est conditionnée au passage d’un écologue afin de vérifier la cohérence du passage
avec les enjeux liés aux autres espèces présentes sur les sites comme le Cuivré des marais.

La création de mares temporaires ou permanentes est effectuée sur la totalité des sites de compensation. Ces
mares sont préférentiellement créées selon des formes hétérogènes et courbes avec des berges en pentes
douces. Leur profondeur est limitée à environ 1,80 m pour les mares permanentes et 0,80 m pour les mares
temporaires. Les mares sont entretenues pour éviter leur envasement et leur embroussaillement total.

Sur les sites PTS3 et RSE3, un linéaire de fossés est  recréé avec des profils  de berge en pentes douces
conformément aux cartographies ci-dessus. Pour le fossé du site RSE3, les travaux de création de ce linéaire
doivent aboutir à un fossé toujours en eau et qui permette un certain développement de la végétation aquatique
et hélophytique favorables à l’Agrion de Mercure.

Les  milieux  favorables  au  Cuivré  des  marais  sont  recréés  selon  les  cartographies  présentées  ci-dessus.
Différentes méthodes d’ensemencement qui incluent des graines locales existent, par exemple la récolte des
graines des prairies actuellement favorables à l’espèce, sa conservation puis son épandage sur  le milieu à
ensemencer. L’entretien de ces milieux recréés est assuré par une fauche bisannuelle ou trisannuelle, qui inclut
une rotation permettant de préserver chaque année des zones refuge. La hauteur de coupe est comprise entre
20 et 40 cm et évite les périodes les plus sensibles pour l’espèce, notamment les périodes de vol des adultes.

Conformément au dossier de demande de dérogation déposé, une partie du site LA105 (1,17 ha) fait l’objet d’une
compensation pour le  petit  Gravelot.  Les travaux consistent  en la création d’une couche de sous-fondation
composée de pierres calcaires ou de gravats, d’une couche de graviers de terrassement compactés, tassées et
surmontées d’un mélange de sable et de gravier. L’aménagement de ce milieu pionnier nécessite un entretien
adapté dans la durée.
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ARTICLE 9 : Dispositions générales de gestion conservatoire

Après travaux d’aménagement et/ou travaux compensatoires,  l’ensemble des secteurs visés à l’article 8 fait
l’objet d’une gestion et d’un entretien conservatoires pendant une durée minimum de 30 ans, à compter de leur
aménagement et/ou restauration et de la mise en œuvre du plan de gestion.

Les services de la DREAL (SPN), sont informés, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent
arrêté, des modalités retenues de sécurisation foncière et d’organisation de la compensation afin de permettre
une gestion conservatoire sur le long terme.

Sur la base des orientations définies dans le  dossier de demande de dérogation, déposé le 6 mai 2020 et
complété les 11 août 2020 et 23 avril 2021 et des exigences écologiques propres à chaque espèce (ou groupe
d’espèces)  impactée,  l’ensemble  des  modalités de restauration,  de gestion conservatoire  et  d'entretien des
différents secteurs est précisé sous forme d'un plan de gestion détaillé, établi par un écologue et transmis à la
DREAL Nouvelle-Aquitaine/SPN pour validation préalable, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du
présent arrêté.

Ce document de gestion doit notamment indiquer, en fonction de l’état des lieux précis de chaque secteur et de
l’objectif  recherché,  la  ou  les  espèces  visées,  le  gain  écologique  attendu,  le  calendrier  des  interventions
envisagées les zones à traiter, les techniques retenues pour la restauration, la renaturation et l’entretien des
milieux ainsi que les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, sites témoins, forme des rendus…).

Les modalités de surveillance et d’intervention sur les espèces invasives sont, le cas échéant, précisées.

Les travaux compensatoires doivent être engagés avant le 31 décembre 2023. Les services de la DREAL (SPN)
et de l'OFB sont en outre informés, dans les plus brefs délais, du démarrage de ces travaux.

Un suivi et un encadrement du chantier est assuré par un écologue pendant toute la durée de ces travaux, selon
les modalités définies à l’article 10.

Les travaux compensatoires font, dès leur achèvement, l’objet d’un compte-rendu de chantier qui est transmis à
la DREAL (SPN).

Par la suite,  les opérations de gestion conservatoire et d’entretien (calendrier d’intervention, matériel  utilisé,
modalités…) sont consignées dans un cahier d’entretien.

Le plan de gestion est revu tous les 5 ans et modifié si besoin, en fonction des résultats du suivi défini à l’article
11.

En cas  d’évolution  négative  des  populations  des  espèces  protégées  et  de  leurs  habitats,  des  adaptations
peuvent être apportées aux mesures d’entretien et de gestion conservatoire précisées au plan de gestion en
fonction des résultats du suivi défini à l’article 11.

Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu de fournir aux services compétents de l’État, aux formats en vigueur,
toutes les informations nécessaires,  à la bonne tenue de l’outil  national de géolocalisation des mesures de
compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE).

Ces  informations  sont  transmises  par  mail  à  l’adresse  suivante :  geomce.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr

Les données de géolocalisation des mesures sont fournies régulièrement par le bénéficiaire jusqu’à la mise en
œuvre complète des mesures compensatoires selon le cadre ci-dessus, soit au fur et à mesure de leur mise en
œuvre, soit a minima annuellement.

À cette fin, le plan de gestion est accompagné d’une cartographie (périmètres, habitats, gestion) établie sous
Système d’Information Géographique.

La première transmission intervient dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

SECTION 3 – MESURES D'ACCOMPAGNEMENT

Le bénéficiaire  est  tenu de mettre  en œuvre  les mesures  d'accompagnement conformément  au dossier  de
demande de dérogation, déposé le 6 mai 2020 et complété les 11 août 2020 et 23 avril 2021, notamment les
mesures suivantes qui les précisent et les complètent.
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ARTICLE 10 : Suivi environnemental des chantiers
Un suivi environnemental de chantier est mis en œuvre durant l’ensemble des phases de travaux (aménagement
du projet et travaux compensatoires), afin que soient assurées les opérations suivantes :

- suivi de la bonne exécution des prescriptions du présent arrêté, en phase de préparation de chantier, de
travaux, de remise en état et de compensation,

- suivi de la réalisation et de la transmission des documents d'exécution,

- caractérisation précises des végétations/habitats à enjeu sur le site,

- analyse de la répartition des plantes exotiques envahissantes afin d’adapter en conséquence les plans de
circulation des engins, les zones de stockage et de stationnement,

- balisage des stations d’espèces protégées et des secteurs qui peuvent être évités,

- contrôle de la pose des barrières semi-perméables pour les amphibiens,

- balisage et gestion des espèces invasives,

-  sauvetage  d’individus  d’espèces  protégées  de  petite  faune  (amphibiens  majoritairement  mais  aussi
reptiles ou insectes le cas échéant),

- suivi du déroulement et de la remise en état du chantier,

- contrôle de la revégétalisation du site,

- encadrement et suivi des travaux nécessaires à la mise en place des mesures compensatoires,

- définition et adaptation des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement,

- formation du personnel technique…

Le bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d'appliquer les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Suivis écologiques, analyse et bilans

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place un suivi écologique sur les sites du projet et à leurs abords, ainsi que
sur  les  secteurs  de compensation  afin  de pouvoir  apprécier,  avec  précision,  l'efficience de l'ensemble  des
mesures (évitement, réduction et compensation) mises en œuvre sur les espèces concernées par le projet.

Les suivis sont réalisés de façon annuelle pendant les 5 premières années puis tous les 5 ans jusqu’en année
n+20 et tous les 10 ans jusqu’à n+30.

Ces suivis sont complétés par une surveillance des espèces invasives.

Les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, forme des rendus) sont détaillées dans le cadre du plan
de gestion, défini à l’article 9 du présent arrêté. Ces suivis incluent notamment des prospections concernant la
présence de l’Œillet superbe (Dianthus superbus) et des Potamots (Potamogeton sect. Gramminofilii).

Un compte-rendu détaillé des opérations de suivi, comprenant notamment les données naturalistes récoltées, est
transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/SPN et au CBNSA, à l’issue de chaque campagne de suivi (au plus tard
le 31 décembre de l’année de suivi).

A l’issue du bilan des mesures à 5 ans, si besoin est, une mise à jour du document de gestion pour l’ensemble
des secteurs de compensation, est établie et transmise à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/SPN pour validation.

Dans l’hypothèse où les analyses  menées dans le  cadre  de ce  bilan à  5 ans concluent à  l’inefficacité  de
certaines mesures de compensation, des sites de compensation alternatifs ou complémentaires sont proposés
sans délai à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/SPN.

Le bénéficiaire  est  tenu de verser,  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  les
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi des
impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes échéances que les suivis afférents,
et le récépissé de dépôt est transmis sans délai à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/SPN.

On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou
d'habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition auprès d'organismes
détenant des données existantes.
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TITRE III - DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 12 : Documents et informations à transmettre

Le bénéficiaire est tenu de transmettre à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/SPN :

- le planning prévisionnel (art. 4), au minimum 15 jours avant le démarrage des travaux,

- le compte-rendu des opérations de sauvetage, au plus tard à l'achèvement des travaux du site concerné
(art. 6.2),

- le compte-rendu des mesures de limitation du risque de dispersion des EEE, au plus tard à l’achèvement
des travaux de remise en état (art. 6.3),

- le journal de bord du chantier, tous les trimestres ou à une fréquence régulière adaptée à l'actualité du
chantier, à compter du démarrage des travaux (art. 7),

- les modalités de sécurisation foncière et d'organisation de la compensation et le plan de gestion des
secteurs évités et restaurés et des secteurs de compensation, dans un délai de 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté (art. 9), notamment les modalités d’organisation de la compensation au droit
des sites LA113 et SFT16,

- la date de démarrage des travaux compensatoires (art. 9),

- le compte-rendu des travaux compensatoires, à l'issue des opérations concernées (art. 9),

- les données de géolocalisation des mesures de compensation, au fur et à mesure de leur mise en œuvre
ou a minima annuellement, à compter de 2021 (art. 9),

- le compte-rendu détaillé des opérations de suivi et le bilan de l'ensemble des mesures mises en œuvre
en faveur des espèces protégées, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 11),

-  le récépissé de versement,  sur l’espace de dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  des
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi
des impacts et des mesures compensatoires, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 11).

ARTICLE 13 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 14 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il  en a connaissance,  le  bénéficiaire  est  tenu de déclarer  au préfet  du département  concerné,  à la
DREAL, les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la
présente dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Ces accidents ou incidents sont portés au journal de bord pendant la phase chantier puis dans les bilans prévus
à l'article 11. En cas de nécessité, les suivis prévus aux articles 10 et 11 peuvent apprécier les effets de ces
accidents ou incidents sur les espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 15 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre des
travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.
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Les  DREAL  Nouvelle-Aquitaine  et  Occitanie  et  les  services  départementaux  de  l'Office  Français  de  la
Biodiversité (OFB) peuvent, à tout moment, pendant et après les travaux, procéder à des contrôles inopinés,
notamment visuels et cartographiques. Le bénéficiaire permet aux agents chargés du contrôle de procéder à
toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

–  soit,  directement,  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Pau ou  du  tribunal
administratif de Toulouse (par courrier) ou via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques ou du
Préfet  de la Haute-Garonne ou hiérarchique  devant la ministre de la transition écologique – Direction
générale de l’aménagement, du logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La Défense CEDEX.
Dans  ce  cas,  la  décision  de  rejet  du  recours  préalable,  expresse  ou  tacite  –  née  du  silence  de
l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable
– peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-
dessus.

ARTICLE 17 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et la Directrice régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et  du Logement de Nouvelle-Aquitaine,  le  Secrétaire  général  de la  préfecture  de la Haute-
Garonne  et  le  Directeur  régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  d’Occitanie  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes
Administratifs des préfectures des Pyrénées-Atlantiques et de la Haute-Garonne et notifié au bénéficiaire.

Pau, le 28 janvier 2022 Toulouse, le 

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale et par

subdélégation

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional et par

subdélégation

La cheffe de la Division Biodiversité Montagne Atlantique

                       Hélène DAMIRON

8 février 2022
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-02-04-00002

Arrêté préfectoral complémentaire prorogeant

et modifiant l'arrêté préfectoral 06/EAU/63 du 21

août 2006 autorisant la reconstruction du quai

Saint-Bernard et la restructuration des quais de

Blancpignon du port de Bayonne à Anglet -

réalisation du nouveau quai Gommès
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral complémentaire n° 64-2021- XXX
prorogeant et modifiant l’arrêté préfectoral n° 06/EAU/63 du 

21 août 2006 autorisant la reconstruction du quai Saint-Bernard et la restructuration
des quais de Blancpignon du port de Bayonne à Anglet

Réalisation du nouveau quai Gommès

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 23 février 2001 fixant les prescriptions générales applicables aux rejets soumis à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique
4.1.3.0 ;

VU l’arrêté modifié du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d'une analyse de rejets dans les
eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours d'eau ou canaux relevant
respectivement des rubriques 2.2.3.0, 4.1.3.0 et 3.2.1.0 de l'article R. 214-1 du code de l'environnement et
l'arrêté complémentaire du 23 décembre 2009 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2016-2021
approuvé le 1er décembre 2015 ;

VU le plan de gestion des risques inondations (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour Garonne approuvé
le 1er décembre 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 06/EAU/63 du 21 août 2006 autorisant la reconstruction du quai Saint-Bernard et la
restructuration des quais de Blancpignon dans le port de Bayonne ; 

VU les courriers du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine du 22 juillet 2014 et 2 novembre 2015 sollicitant la
prorogation de l’arrêté sus-visé du 21 août 2006 afin de réaliser la 3ème et dernière tranche de travaux liée à la
restructuration des quais Blancpignon du port de Bayonne ;

VU le dossier déposé par le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine le 16 juin 2016 de demande de prorogation de
l’arrêté sus-visé du 21 août 2006 ; 

VU les compléments au dossier, déposés le 20 juin 2017 et le 8 février 2021 ;

VU le rapport de la direction départementale des territoires et de la mer ;

VU l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques en
séance du 16 décembre 2021 ;

VU l’absence d’observation du bénéficiaire sur le projet d’arrêté préfectoral complémentaire qui lui a été adressé
le 23 décembre 2021, reçu le 28 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que l’Estuaire de l’Adour Aval (n° FRFT07) est une masse d’eau en état écologique médiocre,
en mauvais état chimique avec les substances ubiquistes et en bon état chimique sans les substances
ubiquistes et dont l’objectif de qualité dans le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 est le bon potentiel écologique
en 2027 ;
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CONSIDÉRANT que l’Adour est un axe à grands migrateurs amphihalins pour 7 des 8 espèces patrimoniales
présentes sur le bassin Adour-Garonne et qu’il a été classé au titre des listes 1 et 2 de l’article L. 214-17 du code
de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que l’estuaire de l’Adour constitue la porte d’entrée du bassin versant de l’Adour des poissons
migrateurs amphihalins ;

CONSIDÉRANT que la période de décembre à mars est une période à enjeux élevés pour les civelles et pour les
anguilles jaunes dans l’estuaire de l’Adour ;

CONSIDÉRANT l’impact des dragages par drague aspiratrice sur les civelles qui s’enfouissent dans les vases
pendant une partie de la marée descendante et sur les anguilles jaunes ;

CONSIDÉRANT les enjeux de conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire du site Natura
2000 FR7200724 l’Adour ; 

CONSIDÉRANT que la qualité des sédiments à extraire pour la réalisation du nouveau quai Gommès dans le
port de Bayonne présente une qualité compatible avec leur immersion ; 

CONSIDÉRANT que l’orientation B du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 qui a pour objet de réduire les
pollutions en appliquant notamment la disposition B40 qui prévoit la maîtrise de l’impact des activités portuaires
et industries nautiques en identifiant des sédiments pollués des infrastructures et la mise en place de gestion de
ces sédiments adaptée, en évaluant et minimisant l’incidence des opérations de dragage sur le fonctionnement
des écosystèmes, en étudiant les possibilités de réutilisation et valorisation à terre des matériaux dragués ;

CONSIDÉRANT l’orientation D du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 qui a pour objet de préserver et restaurer
les fonctionnalités des milieux aquatiques en appliquant notamment la disposition D11 qui prévoit de limiter les
incidences de la navigation et des activités nautiques en milieu fluvial et estuarien en ne dégradant pas l’état
écologique du cours d’eau et en préservant les habitats des poissons migrateurs ;

CONSIDÉRANT la mesure de compensation et la mesure d’accompagnement proposées par le Conseil
Régional Nouvelle-Aquitaine pour la perte d’une surface de 5 260 m² d’habitat d’intérêt communautaire Estuaire
induite par le projet ;

CONSIDÉRANT que le rejet des eaux pluviales de la zone portuaire de Blancpignon du port de Bayonne fait
l’objet d’un dossier au titre de la législation sur l’eau spécifique ; 

CONSIDÉRANT qu’au regard des enjeux environnementaux de l’estuaire de l’Adour, il est nécessaire de fixer
des prescriptions complémentaires, afin de garantir les intérêts visés à l’article L. 211-1 du code de
l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’arrêté

Le bénéficiaire du présent arrêté est le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine (n° Siret : 200 053 759 00011)
représenté par son président. 

Article 2 : Prorogation

L’arrêté préfectoral n° 06/EAU/63 du 21 août 2006, valant autorisation environnementale et autorisant au titre de
la législation sur l’eau la reconstruction du quai Saint-Bernard et la restructuration des quais de Blancpignon dans
le port de Bayonne, est prorogé jusqu’au 21 août 2026, sous réserve des prescriptions définies dans l’arrêté
préfectoral du 21 août 2006 et des prescriptions complémentaires fixées dans le présent arrêté. 
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Article 3 : Compléments et modifications au dossier initial

Les principales modifications apportées au dossier initial concernent :

- la purge des sables vasards au droit du futur terre-plein d'un volume de 20 000 m³, qui s’ajoute au dragage
de 5 000 m³ de finalisation de la souille et une immersion au large de ces vases,

- la création d’un talus sur 40 m avec une pente à 5 pour 1 pour rattraper le dénivelé entre les fonds de
l’amont du quai Gommès à 2 m de profondeur et les fonds de la souille qui seront à 10 m de profondeur,

- le décalage du calendrier des travaux pour cette troisième tranche de travaux de construction du quai
Gommès.

En outre, le bénéficiaire propose, dans son dossier actualisé du 8 février 2021, la mise en œuvre d’une mesure
compensatoire au remblaiement du lit mineur de l’Adour et une mesure d'accompagnement par la mise en place
des structures artificielles fixées aux palplanches du nouveau quai et/ou en bordure permettant un
développement de la macro-faune benthique. 

Le présent arrêté fixe les prescriptions complémentaires à l’autorisation initiale, rendues nécessaires compte
tenu des modifications apportées au projet. 
 
Les rubriques suivantes de l’article R. 214-1 du code de l’environnement sont concernées par ces modifications :

Rubriques Intitulés Régime
arrêté de

2006

Caractéristiques des
modifications

apportées au projet
autorisé

Régime avec
travaux

modificatifs

Arrêtés de
prescriptions

générales 

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou 
activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers 
du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la 
rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 
dérivation d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau 
supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d'eau 
inférieure à 100 m (D) 

Autorisation Création d’un talus dans 
l’Adour sur 40 m avec 
une pente à 5 pour 1 
pour rattraper le dénivelé
entre les fonds de 
l’amont du quai Gommès
à 2 m de profondeur et 
les fonds de la souille qui
seront à 10 m de 
profondeur devant le 
futur quai projeté d’une 
longueur de 183 m

Autorisation

4.1.2.0 Travaux d’aménagement portuaires 
et autres ouvrages réalisés en 
contact avec le milieu marin et 
ayant une incidence directe sur ce 
milieu :
1° D’un montant supérieur ou égal à
1,9 M€ (A) ;
2° D'un montant supérieur ou égal à
160 000 euros mais inférieur à 
1,9 M€ (D).

Autorisation Coût des modifications 
apportées au projet 
estimé à 1,8 millions 
d’euros, qui s’ajoute à 
ceux déjà prévus estimés
à 18 millions d’euros, soit
un peu moins de 20 
millions d’euros au total

Autorisation

4.1.3.0 Dragage et/ou rejet y afférent en 
milieu marin :
3° Dont la teneur des sédiments 
extraits est inférieure ou égale au 
niveau de référence N1 pour 
l'ensemble des éléments qui y 
figurent :
b) Et dont le volume in situ dragué 
au cours de douze mois consécutifs
est supérieur ou égal à 5 000 m3 
sur la façade Atlantique-Manche-
mer du Nord mais inférieur à 
500 000 m3 (D).

Néant 20 000 m³ de matériaux 
à extraire pour implanter 
le nouveau quai en plus 
du dragage de 
finalisation de la souille 
de 5 000 m³ déjà prévu

Déclaration Arrêté du 23 
février 2001
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Les travaux sont réalisés selon les caractéristiques mentionnées dans le dossier déposé le 8 février 2021.
L’arrêté de prescriptions générales mentionné ci-dessus s’applique à cette opération. 

Article 4     : Plans projet

Dans un délai de 6 mois à compter de la date de notification du présent arrêté, le bénéficiaire adresse au service
chargé de la police de l’eau : 

• des plans cotés du projet de nouveau quai Gommès, de la souille associée et du talus à l’amont
comportant la topographique et la bathymétrie du site ;

• des plans du site de compensation comportant la bathymétrie du site et matérialisant les enrochements
situés en berge.

Ces plans (vue en plan, profils en travers) sont à une échelle détaillée et comportent une échelle graphique ; ils
sont produits au format papier et numérique ; les échelles d’édition papier des plans correspondent à celles
mentionnées sur les plans. Il est produit au moins 4 profils en travers pour le projet et pour le site de
compensation.

Sur la base des plans projets cotés, le bénéficiaire confirme la surface et le volume de sédiments dragués au
niveau du nouveau quai Gommès et de la souille associée.

Article 5 : Dragage et immersions

5.1 Dragage

Le bénéficiaire est autorisé à draguer 20 000 m³ de sédiments au droit du terre-plein du futur quai Gommès, en
plus du dragage de finalisation de la souille de 5 000m3 déjà autorisé. 

Les caractéristiques des dragages et les moyens utilisés sont les suivants : 

Zone de dragage Profondeur Volume maximal extrait Moyens utilisés

Terre-plein y compris le
futur quai

2,5 m en moyenne en
dessous de la cote
moyenne actuelle de
5 m CM

20 000 m3 Drague aspiratrice en
marche et/ou drague à
benne preneuse

Souille du futur quai 7 m à 8,5 m CM 5 000 m3 Drague à benne avec
puits ou chaland

Les périodes de réalisation des dragages sont :
- dragage par benne preneuse : toute l’année,
- dragage par aspiration : du 1er avril au 30 novembre.

5.2 Immersions

Sous réserve de la bonne qualité des matériaux dragués (qualité inférieure aux niveaux de référence N1 fixés
par l’arrêté modifié du 9 août 2006), les matériaux extraits pour la réalisation du nouveau quai Gommès peuvent
être immergés sur la zone du large dont les coordonnées dans le système géodésique WGS84 sont : 

Longitude latitude

Zone du large 1°34’23,8’’ W 43°32’13,5’’N

1°33’23,7’’ W 43°32’13,3’’N

1°34’35,2’’ W 43°31’35,5’’N

1°33’35,0’’ W 43°31’35,3’’N
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Article 6 : Conditions de réalisation des travaux

6.1 Dates des travaux

Le bénéficiaire informe le service en charge de la police de l’eau des dates précises des différents travaux de
reconstruction du quai Gommès un mois avant le démarrage des opérations.

6.2 Qualité des sédiments dragués et immergés

Le bénéficiaire réalise préalablement au dragage une campagne d’analyses sur les sédiments à draguer. Les
paramètres analysés sont ceux fixés par l’arrêté modifié du 9 août 2006 et par la circulaire n° 2000-62 du
14 juin 2000 (granulométrie, bactériologie, azote, phosphore,…). Le plan d’échantillonnage est identique à celui
mentionné dans le dossier.  

Les résultats de ces analyses sont transmis au service en charge de la police de l'eau au plus tard un mois après
leur réalisation et préalablement au démarrage du dragage. Les analyses devront avoir été réalisées moins d’un
an avant le démarrage du dragage.

6.3 Dépassement des seuils N1 et N2

Si lors du suivi sur la qualité des sédiments portuaires demandé à l’alinéa précédent, un dépassement des
niveaux de référence N1 est constaté, le bénéficiaire en informe le service en charge de la police de l’eau sans
délai. Ces matériaux ne pourront pas être dragués et immergés avant l’approbation du service en charge de la
police de l’eau.

En cas de dépassement dans les sédiments du seuil N1 tout en restant inférieur au seuil N2, un test
écotoxicologique est réalisé sur des larves d’huîtres (larves au stade D, crassostrea gigas). Si le test indique un
mauvais résultat, il est complété par deux tests parmi les méthodes suivantes : microtox (vibrio fischeri),
corophium sp, copépode marin. Les résultats de ces tests sont communiqués au service en charge de la police
de l’eau avec un rapport à l’appui précisant la dangerosité des matériaux pour le milieu aquatique. L’immersion
de ces matériaux ne sera possible que si les tests montrent l’innocuité de ces matériaux pour le milieu aquatique.

En cas de dépassement du seuil N2, les matériaux ne pourront pas être dragués, ni immergés. Le dragage de
ces matériaux devra faire l’objet d’une demande spécifique, selon la procédure prévue aux articles R. 181-45 et
R. 181-46 du code de l’environnement.

La méthode du test écotoxicologique pourra être modifiée en fonction de l’évolution de la réglementation.

6.4 Localisation des immersions

La drague puis le chaland qui assure le clapage des matériaux dragués sont équipés a minima d’un moyen de
positionnement de type GPS différentiel permettant une précision de quelques mètres de la zone d’immersion.

Le positionnement des immersions ou des zones de rechargement est enregistré au journal de bord et les
enregistrements sont conservés.

6.5 Augmentation de la turbidité pendant les travaux de dragage

Le taux de matière en suspension (MES) est mesuré en continu pendant les dragages et le battage des
palplanches et pieux au niveau de 2 stations : 
- une première station située dans un rayon de 50 m à proximité de l’engin de dragage,
- une seconde station située dans une zone suffisamment éloignée de l’engin de dragage pour mesurer le bruit
de fond, ce qui permettra de disposer d’une station témoin lors des opérations de dragage.

Si les concentrations en MES entre les deux stations sont supérieures ou égales à 100 mg/l (moyenne glissante
sur 2h), ou en cas de valeur ponctuelle entre les deux stations supérieure à 250 mg/l, les dragages sont
immédiatement suspendus et nécessitent d’être adaptés pour ramener la différence de mesure entre les 2
stations à moins de 100 mg/l de MES. 

Préalablement au démarrage de ce suivi, le bénéficiaire transmet pour validation au service chargé de la police
de l’eau l’emplacement des stations de mesures, le détail des matériels utilisés pour la mesure de turbidité et la
relation entre turbidité et MES à établir pour chaque appareil de mesure utilisé.
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Article 7 : Suivis des impacts de l’aménagement

7.1 Qualité physico-chimique et bactériologique de l’eau 

Conformément aux engagements de son dossier, le bénéficiaire réalise un suivi de la qualité de l’eau sur
3 points, un point au niveau de la zone de travail, un point en amont et un point en aval. 
Les paramètres suivis sont : escherichia coli, entérocoques, matières en suspension, turbidité, oxygène dissous,
Ph, température et salinité. 
La fréquence des prélèvements est la suivante : 2 fois/semaine lors des 2 semaines précédant les travaux et les
2 premières semaines de travaux et 1 fois/semaine à partir de la 3ème semaine de travaux et jusqu’à la fin des
travaux. 

7.2 Bathymétrie et courantologie

Conformément aux engagements du dossier, le bénéficiaire réalise : 
• un suivi bathymétrique avant et après travaux au niveau du nouveau quai Gommès ;
• un suivi courantologique avant et après travaux sur 4 transects par ADCP, avec des coefficients de

marée de l’ordre de 30, 65 et 100 sur un cycle de marée.

7.3 Macrofaune benthique

Conformément aux engagements de son dossier, le bénéficiaire réalise avant et un an après la fin des travaux un
relevé de la macrofaune benthique sur 3 échantillons moyens. Chaque échantillon moyen est composé
d’échantillons élémentaires. Les individus sont identifiés à l’espèce et dénombrés. 

Article 8 : Mesure d’accompagnement

Conformément aux engagements de son dossier, le bénéficiaire met en place des structures artificielles fixées
aux palplanches du nouveau quai et/ou en bordure permettant un développement de la macro-faune benthique.
Un suivi est effectué sur la ressource alimentaire disponible et la faune piscicole sur le secteur.

Ce suivi est réalisé sur 5 ans à différentes saisons et avec plusieurs conditions de marée et de débit. Le suivi
débute avant le démarrage des travaux.

Article 9 :  Mesure compensatoire

Le bénéficiaire est responsable de la mesure de compensation et de sa pérennité dans le temps.

9.1 Principes régissant la compensation

Le remblaiement du lit de l’Adour sur une surface d’environ 5 260 m² pour la réalisation du nouveau quai
Gommès fait l’objet d’une mesure de compensation proposée par le bénéficiaire et consiste en la renaturation
des estrans vaseux des berges du Lazaret d’une surface de 1,2 ha.

Les travaux de génie écologique envisagés sur le site de compensation sont cohérents avec les obligations de
non dégradation supplémentaire de l’état chimique et écologique de l’Adour aval et de la préservation de zones
humides du secteur.

Les caractéristiques du tronçon de cours d’eau présentant des pertes écologiques nécessitant d’être
compensées et la surface concernée sont les suivantes :

Cours d’eau : Estuaire de l’Adour
Localisation : Anglet
Type d’enjeux : Morphologique et écologique
Habitat prédominant : habitat Estuaire
Niveau d’enjeux : fort
Niveau d’impact : perte d’habitat et de fonctionnalités
Surface du lit mineur impacté : 5 260 m² 
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9.2 Dossier technique préalable 

Le bénéficiaire adresse au service chargé de la police de l’eau avant fin 2022, pour validation préalable, une
étude détaillée sur la mesure compensatoire envisagée comportant les éléments suivants :

• réalisation d’un état initial du site de compensation (composantes physiques et biologiques du site et de
son environnement proche, espèces présentes, usages historiques et actuels, menaces et pressions
éventuelles) ;

• description détaillée de la mesure envisagée et de la plus-value écologique espérée ;
• indicateurs de suivis proposés ;
• modalités d'actualisation éventuelle de la mesure de compensation en cas de non atteinte des objectifs

de résultat ;
• modalités de gestion pérenne du site de compensation ;
• synthèse du coût prévisionnel sur la totalité de la période de gestion du site de compensation (mise en

œuvre, gestion, suivi, …).

9.3 Durée totale et échéancier de mise en œuvre de la mesure de compensation

Conformément aux engagements de son dossier, la mesure compensatoire sera mise en œuvre avant fin 2023
avec comme objectif de résultat la renaturation effective et pérenne des berges du Lazaret à partir de 2026.

9.4 Actualisation de la mesure de compensation

9.4.1 Actualisation des besoins de compensation en phase chantier

Pendant le chantier, tout linéaire ou surface supplémentaire du lit mineur impacté et non prévu au dossier fait
l’objet d’un porter à connaissance préalable, permettant au service en charge de la police de l’eau d’apprécier les
suites à donner. Dès lors que ces impacts supplémentaires s'avèrent négatifs résiduels et significatifs, ils doivent
faire l'objet de mesures de compensation supplémentaires à celle initialement prévue. L'éligibilité de ces
nouvelles mesures est validée par le service en charge de la police de l'eau. 

9.4.2 Actualisation des réponses de compensation en phase d'exploitation de l’aménagement

En cas d’échec de la renaturation effective et pérenne des berges du Lazaret, une actualisation de la mesure de
compensation est proposée par le bénéficiaire. Elle est mise en œuvre après validation du service chargé de la
police de l'eau. 

9. 5 Suivi de la mesure compensatoire

Un suivi de la mesure de compensation est à mettre en place d’une part pendant la phase de renaturation des
berges du Lazaret pour s’assurer de son effectivité et ensuite sur le long terme pour s’assurer de sa pérennité. 

9.6 Transmission des données

Jusqu’en 2026, le bénéficiaire rend compte tous les ans de la mise en œuvre de la mesure de compensation. À
cette fin, il établit un rapport qui est transmis au service chargé de la police de l’eau au plus tard le 31 décembre
de chaque année, en version papier et numérique. Ce rapport présente :

- les mesures réellement mises en œuvre dans l'année N avec le détail des travaux réalisés (dates,
modalités techniques, etc.), coûts engendrés et les difficultés éventuelles rencontrées (effectivité) ;
- le récapitulatif des mesures de gestion déployées dans l'année (effectivité) ;
- les résultats détaillés des suivis et un diagnostic de ces derniers au regard des objectifs fixés (efficacité) ;
- la liste des travaux et mesures de gestion prévisionnelles de l'année N+1. 

Le bénéficiaire détaille notamment la manière dont les résultats des suivis induisent une ré-orientation des
mesures de gestion futures, au regard des objectifs de résultat fixés.

Le bénéficiaire dresse tous les 10 ans à compter de la notification du présent arrêté un bilan du suivi de la
mesure compensatoire. Il est adressé au service en charge de la police de l’eau et présenté dans l’année suivant
son établissement, par le bénéficiaire du présent arrêté, à la Commission Locale de l’Eau (CLE) du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Adour aval.
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9.7 géolocalisation

Conformément aux dispositions de l’article L.163-5 du code de l’environnement, le bénéficiaire du présent arrêté
est tenu de fournir aux services compétents de l’Etat toutes les informations nécessaires à la bonne tenue de
l’outil national de géolocalisation des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE).

Le maître d’ouvrage fournit, a minima, les données vectorielles de la mesure compensatoire. Il peut également
joindre les données relatives aux mesures d’accompagnement. Ces données sont projetées dans le système de
coordonnées de référence RGF93 (Lambert-93) et doivent être compatibles avec la bibliothèque GDAL/OGR
(préférentiellement les formats ESRI Shapefile ou MapInfo). Elles doivent être conformes aux données
présentées dans le dossier encadré par le présent arrêté et à l’étude détaillée à transmettre prévue au
paragraphe 9.2. Les différentes entités vectorielles (polygones, polylignes et points) se voient affecter, a minima,
des champs id (nombre entier réel 64 bits) et nom (texte de caractères). La donnée attributaire du champ "nom
d’une entité" correspond à l’intitulé de la mesure telle que décrite dans le dossier encadré par le présent arrêté.

Le déclarant transmet l'ensemble de ces données au service en charge de la police de l’eau, dans un délai
maximum de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 10 : Pollution accidentelle

En cas d’incident lors des opérations de dragage et de clapage, susceptible de provoquer une pollution
accidentelle, les opérations sont interrompues et le bénéficiaire prend toutes les dispositions afin de limiter les
effets sur le milieu. Il informe dans les meilleurs délais le service chargé de la police de l’eau et les services
chargés de la police sanitaire.

Article 11 : Conformité au porter à connaissance

Le nouveau quai Gommès est situé, réalisé et exploité conformément au porter à connaissance déposé le 8
février 2021, aux plans prévus à l’article 4 du présent arrêté, et aux dispositions du présent arrêté.

Le compte-rendu final des travaux est accompagné d’une note explicative en cas d’écart entre les travaux
réalisés et ceux autorisés. Ce compte-rendu est accompagné de plans de récolement des ouvrages réalisés
(format papier et format numérique à une échelle détaillée comportant la topographie et la bathymétrie du site). 

Article 12 : Modification de l’autorisation

Toute modification apportée à cet ouvrage ou aux travaux afférents entraînant un changement notable des
éléments du dossier déposé le 8 février 2021 doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet
avec tous les éléments d'appréciation, conformément aux dispositions des articles L.181-14 et R. 181-45 et
R.181-46 du code de l’environnement. Toute modification pourra faire l’objet de nouvelles prescriptions.

Article 13 : Durée de l’autorisation

Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté préfectoral n° 06/Eau/63 du 21 août 2006 sont remplacées par les
dispositions suivantes :
- Les travaux de réfection du quai Gommès ainsi que la mise en œuvre de la mesure compensatoire sont
achevés avant le 21 août 2026.
- L’exploitation des nouveaux quais Saint-Bernard, Castel et Gommès est autorisée sans limitation de durée.

Article 14  : Droit des tiers et autres réglementations

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas les bénéficiaires de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 15     : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site Internet de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques pendant une durée d’au moins 4 mois. Il est inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
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Une copie de cet arrêté sera transmise aux maires de Bayonne, Boucau et Anglet pour affichage pendant une
durée minimale d’un mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est adressé par les soins
des maires au service chargé de la police de l’eau.

Article 16     : Voies et délais de recours

Conformément aux articles L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 181-50 du même code, elle peut être déférée au
tribunal administratif de Pau :

1° Par les pétitionnaires, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois mentionné au 1° du deuxième alinéa, cette décision peut faire l’objet d’un
recours gracieux ou hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux
1° et 2°. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision implicite de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies
dans le présent arrêté, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. À défaut de réponse dans un
délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à l’article R. 181-52 du code
de l’environnement. Cette réponse implicite peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 17 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, les maires des
communes de Bayonne, Boucau et Anglet, le directeur régional de l’office français de la biodiversité, le directeur
départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 4 février 2022

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général
Eddie BOUTTERA
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Annexe :Arrêté ministériel du 23 février 2001 fixant les prescriptions générales applicables aux rejets soumis à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique
4.1.3.0 ; 
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Arrêté préfectoral n°

portant organisation du Secrétariat Général Commun Départemental

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu le  décret  n°  82-453  du 28  mai  1982  relatif  à  l'hygiène  et  à  la  sécurité  du  travail  ainsi  qu'à  la
prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans les
administrations et les établissements publics de l’État ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le  décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif  aux emplois  de direction de l’État,
notamment les articles 34 et suivants ;

Vu le  décret  n° 2020-99  du 7  février  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  secrétariats
généraux communs départementaux ;

Vu le décret n° 2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif
aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret du 30 janvier 2019 nommant Eric Spitz en qualité de préfet du département des Pyrénées-
Atlantiques;

Vu l’arrêté du 31  mars  2011 modifié  portant  déconcentration des  décisions  relatives  à la  situation
individuelle des  fonctionnaires et  agents  non titulaires exerçant  leurs fonctions dans les directions
départementales interministérielles ;
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Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu la circulaire du 12 juin 2019 du Premier  ministre,  relative à la  mise en œuvre de la réforme de
l’organisation territoriale de l’État,

Vu la circulaire n° 6104/SG du 2 août 2019 du Premier ministre, relative à la constitution de secrétariats
généraux communs aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

Vu l’avis du comité technique de la préfecture en date du 28 janvier 2022;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2020-12-21-003 du 21 décembre 2020 portant organisation du Secrétariat
Général Commun Départemental (SGCD) ;

Considérant la  pertinence de  réorganiser  le  service  budget  finances  immobilier  afin  de  rattacher
directement le pôle immobilier à la Direction du SGC ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture et des directeurs des directions départementales
interministérielles concernés ;

ARRETE

Article 1er

En application du décret du 7 février 2020 susvisé, le secrétariat général commun du département des 
Pyrénées-Atlantiques, service déconcentré à vocation interministérielle, est créé au 1er janvier 2021. Ses 
missions et son organisation sont définies au présent arrêté. 

Article 2

Il  assure, en application de l’article 5 du décret du 7 février 2020 susvisé,  la gestion des fonctions
suivantes : 

- Ressources Humaines ;

- Budget Finances ;

- Moyens Généraux ;

- Informatique et Téléphonie ;

- Politique immobilière.

Article 3 : 

Le Secrétariat Général Commun exerce ses missions au bénéfice des services de la préfecture, de la
DDTM, de la DDPP et de la DDETS.
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Article 4 : 

Les services du Secrétariat Général Commun sont placés sous la responsabilité d’un(e) Directeur(trice)
et comprennent :

➢ Le Service Ressources Humaines, en charge de la gestion RH du personnel, et notamment de :
- la gestion administrative individuelle et collective des agents titulaires et contractuels ;
- la gestion financière (dont le T2) ;
- la formation ;
- l’action sociale.

➢ Le Service Budget Finances en charge de:
- la programmation budgétaire ;
- le suivi de l’exécution comptable ;
- le suivi des achats ;

➢ Le Service des Moyens Généraux, en charge de :
- l’accueil, le standard et le courrier ;
- la logistique ;
- l’imprimerie ;

➢ Le Service Informatique et Téléphonie, en charge de :
- la gestion des systèmes et des réseaux ;
- la maintenance et l’assistance informatique auprès des utilisateurs.

➢ Le pôle immobilier en charge du pilotage de la politique immobilière.

Un organigramme thématique est joint en annexe.

Article 5 : Le présent arrêté entre en vigueur le 1er février 2022.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture et les directeurs départementaux interministériels sont
chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Pau, le 

Le Préfet,

Eric SPITZ
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Annexe

Organigramme du Secrétariat Général Commun Départemental 64
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-01-28-00004

Arrêté portant attribution de la médaille

d'honneur du travail, promotion janvier 2022
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Secrétariat général aux affaires départementales
Bureau de l’Aménagement de l’Espace

Arrêté n° 22-04 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées pour procéder
aux études concernant le projet de modification du tracé de la canalisation de transport de gaz
DN 350 (mm) entre les communes d’Hagetaubin et Saint-Médard au niveau de la traversée du

cours d’eau Luy-de-Béarn

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le nouveau code pénal, notamment les articles 322-1 et suivants ; 

VU la loi du 22 juillet 1889 sur la procédure à suivre devant les tribunaux administratifs ;

VU  la  loi  du  29  décembre  1892  modifiée  sur  les  dommages  causés  à  la  propriété  privée  pour
l’exécution des travaux et notamment son article 1er ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 validée par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 relative à l’exécution
des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret  du 30 janvier  2019 nommant  M. Eric  SPITZ, préfet  du département  des Pyrénées-
atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°64-2021-04-14-0002 du 14 avril  2021 donnant  délégation de signature à
M. Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande formulée par la société TEREGA le 17 janvier 2022 ;

VU le plan de situation annexé ;

CONSIDÉRANT que l’autorisation de pénétrer sur les propriétés privées est sollicitée dans le but
d’exécuter des études  de détails  environnementales,  géotechniques,  topographiques,  réaliser  des
activités  de  reconnaissances  des  sites,  concernant  le  projet de  modification  du  tracé  de  la
canalisation de transport de gaz DN 350 (mm) entre les communes d’Hagetaubin et Saint-Médard au
niveau de la traversée du cours d’eau Luy-de-Béarn sur les parcelles situées sur ces communes ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

A R R Ê T E 

ARTICLE 1er - Les agents de l’administration ou les personnes auxquelles la société TEREGA aura
délégué ses droits, sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, sous réserve des droits des
tiers,  pour  procéder  à  des  études  de  détails  environnementales,  géotechniques,  topographiques,
réaliser des activités de reconnaissances des sites, concernant le projet  de modification du tracé de
la canalisation de transport de gaz DN 350 (mm) entre les communes d’Hagetaubin et Saint-Médard
au niveau de la traversée du cours d’eau Luy-de-Béarn sur les parcelles situées sur ces communes.
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Ces activités ont pour objectifs l’établissement de documents réglementaires (tracé échelle 1/25 000,
emprunts du domaine public, étude de l’environnement socio-économique, etc...) et le développement
de l’ingénierie de détail du projet (activités domaniales, etc...).

ARTICLE 2 - L’autorisation prévue à l’article 1er ci-dessus, s’applique sur le territoire des communes
d’Hagetaubin et Saint-Médard à l’intérieur du périmètre du plan joint en annexe.

ARTICLE 3 - Les agents de l’administration ou les particuliers à qui elle délègue ses droits, ne seront
pas autorisés à pénétrer à l’intérieur des maisons d’habitation. Ils ne pourront s’introduire dans les
autres propriétés closes que cinq (5) jours après la notification au propriétaire ou, en son absence,
au gardien de la propriété.

A défaut  de gardien  connu  dans la  commune,  le  délai  ne  court  qu’à  partir  de  la  notification  au
propriétaire faite à la mairie.  Ce délai expiré,  si personne ne se présente pour permettre l’accès,
lesdits agents ou particuliers pourront entrer avec l’assistance du juge du tribunal d’Instance.

ARTICLE 4 – Les travaux de débroussaillage manuel ou mécanique devront respecter au maximum
les arbres existants. D’une façon générale, il ne pourra être abattu d’arbres (fruitiers, d’ornement ou
de haute futaie)  avant  qu’un accord amiable ne soit  établi  sur leur valeur,  ou qu’à défaut  de cet
accord,  il  n’ait  été  procédé  à  une  constatation  contradictoire  destinée  à  fournir  les  éléments
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

A la fin de l’opération, tout dommage causé aux propriétaires par les études sera à la charge de la
société TEREGA.

A défaut d’accord amiable entre le propriétaire et la société TEREGA, le différend sera réglé par le
tribunal administratif de Pau, dans les formes indiquées par la loi du 22 juillet 1889.

ARTICLE  5  -  Le  maire  de  chaque  commune  citée  à  l’article  2  assurera,  dans  la  limite  de  sa
commune,  la  surveillance  des  éléments  de  signalisation  :  bornes,  repères,  signaux  et  points  de
triangulation, dont la liste des emplacements lui aura été notifiée par l'administration concernée.

ARTICLE 6 -  La destruction,  la  détérioration  ou le  déplacement  des  signaux,  bornes et  repères
donneront lieu à l’application des dispositions de l’article 322-2 du nouveau code pénal et de l’article 6
de la loi du 6 juillet 1943.

En outre, les dommages-intérêts pouvant être dûs éventuellement à chaque commune visée à l’article
2  ci-dessus,  pourront  atteindre  le  montant  des  dépenses  nécessitées  par  la  reconstitution  des
éléments de signalisation y compris celles afférentes aux opérations de géotechniques, d’arpentage
ou de nivellement qu’entraînera cette reconstitution.

Les agents des services publics intéressés dûment  assermentés ainsi  que les officiers  de police
judiciaire et  les gendarmes seront  chargés de rechercher  les délits prévus au présent  article,  en
application  de  l’article  6  de  la  loi  du  6 juillet  1943 ;  ils  dresseront  procès-verbal  des  infractions
constatées.

ARTICLE 7 - Une copie du présent arrêté et du plan annexé seront affichés dans chaque mairie et
aux lieux habituels d’affichage de chaque commune visée à l’article 2 ci-dessus, à la diligence des
maires.  L’accomplissement  de  cette  formalité  sera  justifié  par  un  certificat  d’affichage  établi  par
chaque  maire  et  adressé  à  la  préfecture  des  Pyrénées-atlantiques  –  SGAD  –  Bureau  de
l’aménagement de l'espace – 2 rue Maréchal Joffre 64021 PAU cedex.

Pendant la durée des études, la copie de l’arrêté et du plan annexé seront tenus à la disposition des
propriétaires concernés dans chaque mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées non closes ne sera valable dans les communes,
qu’à l’expiration d’un délai de dix (10) jours à compter de l’affichage dans chaque mairie.

Les agents de l’administration et  les personnes autorisées par l’administration auxquels les droits
auront été délégués, seront munis d’une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toutes
réquisitions.
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ARTICLE 8 - Le délai de validité du présent arrêté est de trente-six mois (36 mois) à compter de la
date de sa signature. Le présent arrêté est périmé de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans
les six mois de sa date.

ARTICLE 9 -  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d'un recours contentieux
auprès  du  tribunal  administratif  de  Pau  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  date  de
notification.

Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  via  l'application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet  www.telerecours.fr.

ARTICLE 10 -  Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur de la
société TEREGA, le directeur  régional  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de
Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires et de la mer, le colonel commandant le
groupement de gendarmerie des Pyrénées-atlantiques, les maires des communes  d’Hagetaubin et
Saint-Médard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.

Pau, le 2 février 2022

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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GGDR-SORM-2022-01/459 

 
Additif n° 1 à l’arrêté n° 2021-12/8810 du 24 décembre 2021 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
de la chaîne de commandement 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

VU la délibération du conseil d’administration n° 156/2021 du 8 décembre 2021 relative à la modification de 
la chaîne de commandement ; 

VU la doctrine opérationnelle 2021_11_19 chaîne de commandement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-
pompiers suivants : 
 

OFFICIERS CODIS 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE BOUDIN Guillaume DDSIS 

CNE  JUMETZ Camille DDSIS 

 

CHEFS DE COLONNE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE BOUDIN Guillaume GEST 

 

CHEFS DE GROUPE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE BOUDIN Guillaume GEST / GSUD 

LTN CLEMENT Arnaud GEST 

LTN DELMAS  Jérôme GEST 
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ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 31 janvier 2022 jusqu'à la fin de validité de la 
LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 2 février 2022 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
Colonelle Cécile MACAREZ 

Directrice départementale adjointe 
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu le Code électoral, et notamment l’article L.59 et R.7 ;

Vu la liste des conseillers municipaux pris dans l’ordre du tableau, conformément à l’article L.19 du Code
électoral, ayant accepté de participer aux travaux de la commission ;

Vu l’arrêté du 18 août 2020 portant nomination des délégués des listes électorales de la commune de 
BEHASQUE-LAPISTE ;

Vu la demande de la commune en date du 25 janvier 2022 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne ;

ARRÊTE :

Article 1.— La composition de la  commission de contrôle  des  listes  électorales  de la  commune de
BEHASQUE-LAPISTE s’établit comme suit :

• Représentant de la commune : M. RECALDE Emmanuel domicilié 580 chemin de la Chapelle à
Béhasque-Lapiste

• Représentants  de  l’administration :  Mme  GESTAS  Stéphanie  domiciliée  4  lot  Mendibista  à
Béhasque-Lapiste (titulaire) et M. CLAVERIE Alain domicilié 1000 route de Mauléon à Béhasque-
Lapiste (suppléant)

• Représentants du TGI : Mme SAUBIDET Annick domiciliée 1180 route de Mauléon à Béhasque-
Lapiste (titulaire) et Mme AUZQUI Isabelle domiciliée 145 chemin Mixikurt à Béhasque-Lapiste
(suppléante)

Article 2.— Le secrétaire général  de la sous-préfecture de Bayonne est chargé de l’exécution de cet
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR

4, Allées Marines – CS 50003 – 64109 BAYONNE CEDEX
Téléphone (standard préfecture) : 05 59 98 24 24
Courriel : sp-bayonne@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
Site internet : www.pyrennees-atlantiques.gouv.fr Page 1 sur 1
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu le Code électoral, et notamment l’article L.59 et R.7 ;

Vu la liste des conseillers municipaux pris dans l’ordre du tableau, conformément à l’article L.19 du Code
électoral, ayant accepté de participer aux travaux de la commission ;

Vu l’arrêté du 7 décembre 2020 portant nomination des délégués des listes électorales de la commune 
de Saint Jean De Luz ;

Vu la demande de la commune en date du 31 janvier 2022 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne ;

ARRÊTE :

Article 1.— La composition de la  commission de contrôle  des  listes  électorales  de la  commune de
SAINT JEAN DE LUZ s’établit comme suit :

• Conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges au
conseil municipal :

• Mme LOUBET-LATOUR Charlotte domiciliée 28 rue Philippe Veyrin,  Résidence Villa Flore à
Saint Jean De Luz

• M. PEYRELONGUE Serge domicilié 2 rue des Erables à Saint Jean De Luz

• M. GARRAIALDE Bruno domicilié 34 rue du Midi à Saint Jean De Luz

• Conseiller municipal appartenant à la liste n°2 :

• Mme NOUVIAN Isabelle domiciliée 2 rue Jean Bague à Saint Jean De Luz

• Conseiller municipal appartenant à la liste n°3 :

• Mme DEBARBIEUX Yvette domiciliée 45 chemin de Saint Joseph à Saint Jean de Luz

Article 2.— Le secrétaire général  de la sous-préfecture de Bayonne est chargé de l’exécution de cet
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR

4, Allées Marines – CS 50003 – 64109 BAYONNE CEDEX
Téléphone (standard préfecture) : 05 59 98 24 24
Courriel : sp-bayonne@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
Site internet : www.pyrennees-atlantiques.gouv.fr Page 1 sur 1
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